
LE PAG



Le PAG permet à une personne en situation 
de handicap, qui se retrouve sans solution 
de prise en charge, de bénéficier d’un 
accompagnement à la construction d’une 
réponse adaptée à ses besoins.
C’estC’est une démarche pilotée par la MDPH, 
elle positionne la personne handicapée au 
centre du dispositif et associe l’ensemble 
des acteurs intervenant dans le champ du 
handicap.

* Article 89 de la loi de modernisation de notre système de santé

> La personne handicapée qui bénéficie 
d’un droit décidé par la CDAPH, ou son 
représentant légal,
> L’équipe pluridisciplinaire de la MDPH 
lorsqu’elle a connaissance d’une situation de 
rupture de parcours.

Le PAG s’adresse à une personne en situation 
de handicap qui :
>  n’a aucune prise en charge ou a une prise 
en charge inadaptée,
OU
>  est en rupture ou risque de rupture 
d’accompagnement,
OUOU
> a besoin d’une prise en charge complexe à 
mettre en oeuvre. 

L’établissement du PAG est une démarche 
collective pilotée par la MDPH.
Le référent PAG, professionnel de la MDPH, 
met en œuvre le plan et suit sa réalisation.
Il est l’interlocuteur privilégié de la 
personne handicapée engagée dans le PAG. 

Si nécessaire, 
la MDPH réunit un groupe 
opérationnel de synthèse (GOS)
quiqui rassemble les professionnels et la personne 
handicapée (ou son représentant légal ou une 
personne de son choix) pour construire la 
réponse adaptée.
>  signer le contrat d’engagement entre  toutes 
les parties et le mettre en œuvre,
> >  nommer un coordonnateur de parcours, qui 
assure sa mise en œuvre et son suivi, en lien 
avec la MDPH,
>  présenter le PAG, élément du Plan 
Personnalisé de Compensation à la CDAPH.


